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 LES SERVICES PUBLICS

 Heures d’ouverture 
du Secrétariat de Mairie :
 - du Lundi au Jeudi :
matin : 8h45 – 12h15
après-midi : 13h45 – 18h
 - le Vendredi : 
matin : 11h – 12h45
après-midi : 13h45 – 18h

 Heures d’ouverture du Guichet :
 - Lundi et Jeudi :
 après-midi : 13h30 – 16h30
- Mardi, Mercredi et Vendredi :
Matin : 9h à 12h
Après-midi : 14h à 16h30
 - Samedi : 
Matin : 9h – 12h

  LES SALLES MUNICIPALES                                    
Les particuliers de la commune peuvent 
louer les salles communales sous 
certaines conditions, notamment pour 
des événements familiaux ou festifs.
Se renseigner au Secrétariat de Mairie 
  05 62 33 07 29

LE CULTE

  PAROISSE SAINT PIERRE
Ensemble pastoral Sud-Est de Tarbes

  LA POSTE                                         

  LA MAIRIE                                                             

Curé : 
Frère Louis Marie
Prieuré Notre Dame des Neiges
  05 62 51 80 62 
ou   06 37 23 09 24

Catéchisme :
Inscriptions auprès du Frère Louis Marie

Messe : Calendrier affi  ché à l'Eglise
Célébration à Soues les 1er et 3ème 
dimanches de chaque mois à 11h



LE MAIRE, LE CONSEIL MUNICIPAL 
ET L’INTERCOMMUNALITÉ
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La Commune de SOUES est membre 
de la Communauté d’Agglomération du 
GRAND TARBES (C.A.G.T.), où elle est 
représentée par deux délégués titulaires :  
Roger LESCOUTE, Maire et Marie-Paule 
BARON, 4ème adjointe.

Le siège de la C.A.G.T. est situé :
30, avenue Saint Exupéry à TARBES

La Commune de SOUES est également 
adhérente à divers Syndicats Intercom-
munaux ou Départementaux

Syndicats Compétences
Adour Côteaux Eau potable 

  05 62 36 56 84
Adour Alaric Assainissement

  05 62 36 29 38
SY.M.A.T. Collecte des Déchets 

Ménagers
  05 62 96 36 40

S.D.E. Eclairage Public

Moyen Adour Protection des berges, 
crues, contrat de rivière

Le Conseil Municipal 
est composé de 
23 membres, avec 
à sa tête, Roger 
LESCOUTE.

 Le Bureau municipal est constitué 
du Maire et de six adjoints :

Maire : Roger LESCOUTE

Adjoints :
 - 1er Raymond DUPONT
 - 2ème Christine CAZAUX
 - 3ème  Jean Paul SEMPASTOUS
 - 4ème  Marie Paule BARON
 - 5ème Jean Pierre BASTIANINI
 - 6ème Annie COMPAGNET

Le Conseil Municipal 
est composé de 
23 membres, avec 

Le Bureau municipal est constitué 

Le Conseil Municipal


